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Article 7

Les Juges ne pourront être destitués que pour forfaiture légalement jugée, ni suspendus que par une accusation admise. 


Section II - De la Justice civile.

Article premier

Le droit des citoyens de déterminer définitivement leurs contestations par la voie de l'arbitrage volontaire ne peut recevoir aucune atteinte par les actes du Pouvoir législatif. 


Article 2

Il y aura dans chaque Commune au moins un Juge de paix. 


Article 3

Les Juges de Paix sont chargés spécialement de concilier les parties, et, dans le cas ou ils ne pourraient y parvenir, de prononcer définitivement et sans frais sur leurs contestations. Ils seront renouvelés tous les ans, mais ils pourront être réélus. 


Article 4

Le Nombre et la compétence des Juges de paix seront déterminés par le Corps législatif. 
Néanmoins les Juges de paix ne pourront jamais connaître de la propriété foncière et des matières criminelles, ni exercer aucune fonction de police ou d'administration. 


Article 5

La justice de paix ne pourra jamais être considérée comme une partie de la justice contentieuse. 


Article 6

Dans toutes les contestations, autres que celles qui sont du ressort de la justice de paix, les citoyens seront tenus de les soumettre d'abord à des arbitres choisis par eux. 


Article 7

En cas de réclamation contre les décisions rendues par les arbitres, en vertu de l'article précédent, les citoyens se pourvoiront devant le Jury civil. 


Article 8

Il y aura dans chaque Département un seul Jury civil : il sera composé d'un Directeur, d'un Rapporteur public, d'un Commissaire national, et de Jurés. Le nombre de ces Officiers du Jury pourra être augmenté par le Corps législatif, suivant les besoins des Départements. 


Article 9

Le tableau des Jurés civils de chaque département sera formé de la manière suivante : 

1°. Dans chaque assemblée primaire on élira tous les six mois un juré sur cent citoyens inscrits sur le tableau.














Récupérée de « https://fr.wikisource.org/w/index.php?title=Page:Projet_de_Constitution_de_Condorcet_PDF_1_-1DM.pdf/85&oldid=8732286 »


		Catégorie : 	Page non corrigée




	





	Menu de navigation

	
		

	
		Outils personnels
	

	
		
			Non connecté(e)
	Discussion
	Contributions
	Créer un compte
	Se connecter


		
	



		
			

	
		Espaces de noms
	

	
		
			Page précédente
	Page suivante
	Page
	Discussion
	Image
	Index


		
	



			

	
	
		français
	
	
		
		

		
	



		

		
			

	
		Affichages
	

	
		
			Lire
	Modifier
	Voir l’historique


		
	



			

	
	
		Plus
	
	
		
		

		
	



			

	Rechercher

	
		
			
			
			
			
		

	




		

	

	

	
		
	

	

	
		Lire
	

	
		
			Accueil
	Index des auteurs
	Portails thématiques
	Aide au lecteur
	Contacter Wikisource
	Texte au hasard
	Auteur au hasard


		
	



	

	
		Contribuer
	

	
		
			Scriptorium
	Forum des nouveaux
	Aide
	Communauté
	Livre au hasard
	Modifications récentes
	Faire un don


		
	




	
		Imprimer / exporter
	

	
		
			Télécharger en EPUB
	Télécharger en MOBI
	Télécharger en PDF
	Autres formats


		
	




	
		Outils
	

	
		
			Pages liées
	Suivi des pages liées
	Pages spéciales
	Lien permanent
	Informations sur la page
	Citer cet article
	Obtenir l’URL raccourcie
	Télécharger le code QR


		
	




	
		Imprimer / exporter
	

	
		
			Télécharger en PDF
	Version imprimable


		
	



	

	
		Dans d’autres langues
	

	
		
		

		

	










		 La dernière modification de cette page a été faite le 25 juillet 2018 à 19:33.
	Les textes sont disponibles sous licence Creative Commons Attribution-partage dans les mêmes conditions ;
d’autres conditions peuvent s’appliquer.
Voyez les Conditions d’utilisation pour plus de détails.



		Politique de confidentialité
	À propos de Wikisource
	Avertissements
	Code de conduite
	Développeurs
	Statistiques
	Déclaration sur les témoins (cookies)
	Version mobile



		
	






